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L’année 2009 marquait le 40e anniversaire d’une mission assez particulière d’un 
membre de la Province canadienne de Saint-Sulpice en Inde. M. Alcide Laplante, p.s.s. 
nous décrit les détails de cette expérience dans le domaine de la formation permanente 
des éducateurs de futurs prêtres.  
 

UN SULPICIEN EN INDE 
 

         
 
Par M. Alcide Laplante, p.s.s.  
 
 

Le concile Vatican II dans son décret Optatam totius, par. 5, exige ceci : « On doit 
donc susciter des institutions, ou au moins des cours, destinés à donner aux directeurs 
et professeurs de séminaires une formation spirituelle et pédagogique particulière. »  

La conférence épiscopale de l’Inde voulant appliquer cette consigne demanda en 
1968 à la Sacrée Congrégation pour l’Éducation Catholique de faire envoyer un ou des 
experts en cette matière. Le cardinal Gabriel-Marie Garrone, préfet de ce dicastère 
romain, demanda à Mgr Brunon, supérieur général de Saint-Sulpice, un spécialiste dans 
la formation des prêtres. M. Alcide Laplante, sulpicien canadien, missionnaire, recteur 
du Grand Séminaire de Fukuoka (Japon) fut nommé à ce poste le 12 avril 1968.  

 
Préparation 

De retour au Canada, je termine la rédaction d’un livre sur  La formation des prêtres : 
genèse et commentaire du décret Optatam totius (p . du cardinal G.-M. Garrone, 
Paris, P. Lethielleux, 1969, 220 p.) et avec l’examen médical, je reçois les 4 vaccins 
requis pour entrer en Inde.  

En route, à Paris du 13 décembre au 11 janvier, je participe à la fondation de 
l’Institut de Formation pour Éducateurs du Clergé (I.F.E.C.) de France, consultant et 
échangeant activement avec l’équipe fondatrice : Mgr Rougié, évêque de Nimes, P. 
Bouchaud, p.s.s., P. Grelot, bibliste, Le Du, catéchète, 2 psychologues et autres. À 
Paris, le Père Quéguiner, m.é.p., connaisseur de l’Inde, me révèle qu’en juillet 1968 la 
Commission indienne sur les séminaires s’était déclarée opposée à la venue des 
sulpiciens (de l’étranger) pour former les professeurs de séminaires (p. 81 de leur 
Rapport 1968). Puisque la même autorité indienne n’avait pas mis au courant Mgr 
Brunon de cette opposition, il me dit : « Allez-y quand même et consultez le cardinal 
Gracias, archevêque de Bombay, auteur de la demande à la Sacrée Congrégation 
romaine ».  

Du 12 au 14 janvier 1969, je vais à Madrid consulter l’abbé Melquiadas, directeur de 
l’Instituto de Pedagogia Sacerdotal ; il insista sur la maturité psychologique des 
candidats à la prêtrise. 

Du 14 au 28 janvier 1969 je suis à Rome pour recevoir les conseils du card. Garrone 
qui accepte aussi d’écrire une solide préface à mon livre ci-haut mentionné. J’arrivai à 
Bombay le 28 janvier 1969.  

 
1er Stage en Inde 
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Avec « visa » de touriste je passe deux mois pour établir les bases de l’institut 
C.E.C., avec la collaboration du card. Gracias et l’approbation de la Commission 
épiscopale des Séminaires de l’Inde dont le président Mgr Arulappa, archevêque de 
Madras, devint mon supérieur ecclésiastique en Inde. 

C’est à la réunion des recteurs de séminaires en février 1969 au séminaire de 
Hyderabad que le Clergy Educators’ Course (C.E.C.) fut approuvé par 22 membres sur 
28, renversant sa décision de 1968. Tous les professeurs engagés par le C.E.C. seront 
des experts vivant in Inde, ½ Indiens de souche, ½ missionnaires (étrangers) résidant 
en Inde; je suis le seul venant de l’étranger.  

Je complète mon stage en « visitant » sérieusement 18 séminaires ou scolasticats 
religieux pour évaluer les besoins pédagogiques des professeurs (8000 km du Nord au 
Sud) ; une « relatio » est envoyée au card. Garrone, à Rome. 

 
2e Stage en Inde : 1ère Session du C.E.C., printemps 1970 
Lieu : scolasticat des Capucins au Nilgiris, 10e latitude Nord.  
Date : 16 avril au 28 mai 1970  
Étudiants : 37 prêtres professeurs de grands séminaires, plusieurs nantis de diplômes 

universitaires.  
Cours : 15 séries de 15 

heures par 13 
professeurs (o.p., 
s.j., s.v.d., c.m.i., 
c.ss.r., etc.) 
coordonnés par un 
sulpicien canadien 
qui donne 2 séries 
de cours.   

Quelques titres : Seminary 
Structures; How to 
Teach young Adults; 
Theology of 
Priesthood Before 
and Now in India; 
The Role of the 
Guru in Religious India; Counselling; Group Dynamics, etc. 

Examen: un écrit de 20 pages sur un sujet au choix entre 5 proposés.  
35 étudiants furent diplômés à la fin, une évaluation écrite fut brièvement donnée par 

les étudiants sur les cours et la vie du groupe ; elle fut très encourageante pour le 
directeur et Mgr Arulappa. Une offre de cours de yoga pour la 2e session fut rejetée par 
vote 30/37.  

 

 
Session pour professeurs de Grands Séminaires 

 Kotagiri, Inde, 16 avril Ŕ 29 mai 1970. 
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Entracte 
Juin 1970 à mars 1971 : j’enseigne la théologie sacramentaire au séminaire St. 

Peter’s de Bangalore où je loge avec les Pères des Missions Étrangères de Paris.  
 

3e Stage : 2e Session du C.E.C.  
Lieu : comme en 1970 
Date : 16 avril au 20 mai 1971 
Étudiants : 18 prêtres professeurs de séminaires ; 17 furent diplômés selon même 

examen qu’en 1970.  
Cours et professeurs : idem 1970 sauf un professeur changé.  

Ayant été élu membre du Conseil provincial de Saint-Sulpice du Canda, mon retour 
à Montréal devint impératif. Je transmis à la Commission Épiscopale des Séminaires de 
l’Inde tous les fonds qui restaient (± 3,000$) et tous les biens acquis incluant une 
bibliothèque spécialisée.  

 
4e Séjour en Inde : 22 août au 5 septembre 1972 

Je retournai en Inde pour opérer les transferts de pouvoirs, mission et biens à la 
Commission des Séminaires et à Mgr Arulappa, leur demandant de continuer l’œuvre à 
leur façon ou autrement. Je rapportai mes biens personnels laissés en consigne au 
Séminaire de Bangalore.  

Le C.E.C. n’aurait pu fonctionner sans l’aide financière des Œuvres Pontificales 
d’AACHEN (PWG) en Allemagne si généreuse pour les missions, et de Saint-Sulpice du 
Canada qui paya les 4 longs voyages.  


